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Demande de financement POUR un projet récréatif
Renseignements sur le demandeur

Nom de l’organisme ou du groupe  










Adresse  

Téléphone  





Personne-ressource  

Téléphone  (T) 







Téléphone  (D) 







Courriel  _________________________
Combien de membres votre organisme compte-t-il actuellement?  



Votre organisme est-il enregistré et en règle en vertu de la Loi sur les sociétés du Yukon?  (  Oui  (  Non
Nota : Veuillez joindre une liste à jour des membres du conseil d’administration.
renseignements SUR LE PROJET – Décrivez brièvement votre projet. Si vous présentez une demande de financement pour une activité spéciale, veuillez expliquer en quoi cette activité est spéciale ou diffère des activités régulières du groupe.



MONTANT TOTAL DEMANDÉ     

$
Demandes portant sur plus d’un projet : veuillez fournir ces renseignements pour chaque projet.
Nota :
Vous devez remplir et remettre toutes les pages du formulaire de demande et, au besoin, joindre tout autre document d’information requis. (Veuillez utiliser des feuilles du même format que ce formulaire.)

Les demandes sont examinées uniquement en fonction des renseignements fournis. Les demandes incomplètes pourraient ne pas être examinées.  


La demande doit être dactylographiée ou écrite en lettres détachées, à l’ENCRE NOIRE.

Veuillez inscrire de quelle manière vous prévoyez reconnaître publiquement la contribution de Loteries Yukon (ex. utilisation du logo, affiches, etc.) 


Le personnel de Loteries Yukon est à votre disposition pour répondre à vos questions, le cas échéant.   
Sommaire budgÉtaire du projet –  Veuillez indiquer les prévisions des revenus et des dépenses pour ce projet.
DÉPENSES    (Voir les Lignes directrices concernant le financement – page 7)

	Prévisions budgétaires totales
	Demande présentée à Loteries Yukon


Achat d’équipements/immobilisations


$

$
  (inscrire le coût unitaire et joindre les soumissions)

Dépenses relatives à un grand projet/projet d’immobilisation
 
$

$
  (décrire les coûts et joindre les devis)

Dépenses relatives à une activité spéciale 
· Honoraires/embauche de contractuels  

$

$
  (indiquer le mandat et les tarifs)


· Fournitures/matériel


$

$
  (liste des fournitures et des fournisseurs, coût unitaire,
  joindre les devis)
· Frais relatifs aux installations


$

$

  (expliquer la nature de l’activité spéciale)


· Déplacements (personnes-ressources)

$

$
  (moyen de transport/tarifs/nombre de personnes)


· Autres (veuillez préciser)


$

$

  (expliquer la nature de l’activité spéciale)







$

$


TOTAL DES DÉPENSES 


$


MONTANT DEMANDÉ À LOTERIES YUKON


$
REVENUS
Campagne de financement 


$
Dons et contributions 


$
Contributions en nature (décrire en détail) _______________________

_____________$
___________________________________________________________________

_____________$
Frais de participation 


$
Financement provenant d’autres sources (veuillez préciser) 


$



$
Recettes 


$
Demande présentée à Loteries Yukon 


$


REVENU TOTAL




$

(le montant total des revenus devrait égaler celui des dépenses)
      Note aux personnes soumettant une demande de commandite : 


Veuillez préciser les dépenses prévues pour la réalisation de l’activité dans l’année en cours.  

Cette information, s’ajoutant à la présentation des états financiers de l’année précédente, à la déclaration d’engagement à souligner publiquement la contribution de Loteries Yukon et au respect des autres exigences, permettra à la Commission de déterminer le montant de commandite à allouer.   


Pour plus de détails, veuillez consulter les critères énoncés à la page 7.
Renseignements détaillés sur les dépenses – (Suite de la page 2)
Nota : Les demandeurs doivent fournir des détails concernant toutes les dépenses indiquées dans le budget. 
Catégorie du budget  

Montant demandé

$
Renseignements détaillés :

Catégorie du budget  

Montant demandé

$
Renseignements détaillés :

Catégorie du budget  

Montant demandé

$
Renseignements détaillés :

Catégorie du budget  

Montant demandé

$
Renseignements détaillés :

Catégorie du budget  

Montant demandé

$
Renseignements détaillés :

Catégorie du budget  

Montant demandé

$
Renseignements détaillés :

De quelle manière votre projet contribuera-t-il à l’essor des loisirs au Yukon au profit des Yukonnais et pour leur plus grand plaisir? Donnez des détails et indiquez qui seront les participants et à qui profitera le projet. 
En quoi votre organisme possède-t-il les compétences nécessaires pour mener ce projet à terme? Décrivez votre expérience, vos activités récentes ou d’autres projets réalisés.

Décrivez et estimez la contribution qu’apporteront des personnes bénévoles (non rémunérées) à votre projet et à votre organisme.

Décrivez de quelle manière vous prévoyez reconnaître la contribution de Loteries Yukon (ex. utilisation du logo, décalcomanies, bannières, affiches, annonces, etc.)
Droit d’utilisation des lieux ou des installations – fournissez la preuve que vous détenez les autorisations nécessaires relatives à l’utilisation des lieux ou des installations pour votre projet : droit de propriété, location à long terme, zonage ou autre. Si vous prévoyez utiliser de l’équipement, démontrez que vous avez l’autorisation du propriétaire pour utiliser et entreposer l’équipement selon vos intentions. (Joindre les documents, s’il y a lieu.)
Budget annuel de fonctionnement
Veuillez présenter votre budget annuel de fonctionnement. La liste qui suit n’est donnée qu’à titre indicatif. Vous pouvez joindre votre budget en annexe. 
DÉPENSES

Administration               __________________________________________________      
  $

Salaires                          __________________________________________________      ___________$

Honoraires professionnels __________________________________________

$

Fournitures/services         __________________________________________

$

Installations                    __________________________________________

$

Biens d’équipement         __________________________________________

$

Déplacements                 __________________________________________

$

Autre (veuillez préciser) 



$

Autre (veuillez préciser) 



$

Autre (veuillez préciser) 



$


TOTAL DES DÉPENSES


$
REVENUS

Revenu gagné                     __________________________________________

$

Campagne de financement __________________________________________       

$

Dons et contributions            



$

Droits de participation          _____________________________________________

$

Autre (veuillez préciser) 



$

Autre (veuillez préciser) 



$

Financement provenant d’autres sources (veuillez préciser) 



$


REVENU TOTAL


$
États financiers annuels
Vous DEVEZ joindre un exemplaire approuvé de votre plus récent rapport financier.
Si le projet nécessite l’utilisation d’équipement, veuillez fournir les renseignements suivants :
· Lieu d’entreposage de l’équipement 

· Personne responsable 

· Plan d’entretien et de remplacement _________________________________________________________

· Manière dont vous comptez vous en départir en cas de dissolution du groupe 

_______________________________________________________________________________________

LISTE DE VÉRIFICATION – IMPORTANT : Assurez-vous que votre demande contient tous les renseignements requis.

· Dernier rapport financier approuvé
· Renseignements détaillés sur les dépenses – page 3

· Devis (dépenses en immobilisation, équipement, fournitures, matériel)

· Lettre de commentaires de la part de la collectivité (grands projets et projets d’immobilisation)

· Lettres d’appui (grands projets)

· Prévisions budgétaires annuelles – page 5
· Preuve d’autorisation pour l’utilisation des lieux ou des installations
· Plan de fonctionnement et d’entretien (grands projets et projets d’immobilisation)

· Statut en règle en vertu de la Loi sur les sociétés du Yukon
· Liste des membres actuels du conseil d’administration
· Renseignements détaillés (page 4)
· Plan d’entretien et de remplacement continu
· Plan d’entreposage ou de cession en cas de dissolution du groupe
· Plan en matière de reconnaissance de la contribution de Loteries Yukon
LES DEMANDES INCOMPLÈTES POURRAIENT NE PAS ÊTRES EXAMINÉES.
La Commission des loteries du Yukon se réserve le droit de vérifier ou de faire vérifier les livres et registres relatifs à cette entente afin de déterminer le degré de conformité avec les dispositions de l’entente. Un préavis de vérification d’une semaine sera donné.
SIGNATURES DES DEMANDEURS
On exige la signature de deux membres du conseil d’administration des groupes ou organismes. En l’absence des signataires, on doit joindre une copie de la motion appuyant la demande.
Nous, soussignés, avons lu les lignes directrices relatives à cette demande et déclarons que les renseignements contenus dans la présente sont exacts. De plus, si cette demande est acceptée en tout ou en partie, les fonds alloués serviront uniquement aux fins décrites dans le présent document.
Nom

  Poste


Signature 
  Date 
 Téléphone __________________
Nom

  Poste


Signature 
  Date 
 Téléphone __________________
Lignes directrices pour le financement de projets récréatifs
Dépenses admissibles au financement de Loteries Yukon
Achat d'équipements/immobilisations
     L’achat d’équipement peut être financé si ce dernier :

· est destiné à être utilisé par plus d’une personne;

· a une durée de vie normale d’au moins 3 ans;

· représente une dépense importante pour le demandeur;
· n’est pas habituellement considéré comme une dépense personnelle. 
Vous devez fournir des devis de la part de deux fournisseurs. Si vous êtes dans l’impossibilité de le faire, expliquez pourquoi.
Il est parfois possible d’obtenir du financement pour effectuer des réparations majeures ou louer de l’équipement.
     Financement d’une activité spéciale
Il s’agit d’une activité qui sort de l’ordinaire par rapport aux activités annuelles normales du groupe. Certaines dépenses peuvent être financées selon les modalités suivantes : 
·  Les dépenses liées à l’embauche de contractuels afin d’obtenir des services professionnels peuvent être admissibles
·  Les honoraires peuvent être admissibles jusqu’à concurrence de 125,00 $ par jour (base horaire de huit heures), jusqu’à concurrence de dix jours par projet ou activité. 
·   Nous encourageons les groupes à inviter des professionnels à venir au Yukon pour offrir de la formation plutôt que de se déplacer à l’extérieur du territoire, et ce, afin de maximiser les possibilités de formation pour les Yukonnais. Le financement est calculé comme suit : 75 % du tarif le moins élevé jusqu’à concurrence de 300,00 $ par personne.

· Pour les frais relatifs aux fournitures, au matériel et aux services, il faut fournir des devis de deux fournisseurs, si possible. Si vous êtes dans l’impossibilité de le faire, veuillez indiquer pourquoi. (Nous favorisons le recours à des fournisseurs locaux.)
· Les frais de location d’installations pour la tenue d’activités spéciales peuvent être admissibles. 

· Les frais d’utilisation d’installations peuvent être admissibles dans certains cas d’exception.
Les demandes relatives à des activités telles que des camps de formation doivent être accompagnées d’une confirmation d’invitation dans les collectivités et d’une note confirmant que le CCLY ne participe pas au financement de ces activités.
      Dépenses relatives aux grands projets ou projets d’immobilisation
· Les demandes de financement pour un grand projet ou un projet d’immobilisation doivent être accompagnées d’une lettre des autorités locales, municipales ou d’un représentant autorisé confirmant que le projet respecte les objectifs, les règlements ou les lois de la collectivité. 
· Les grands projets sont définis comme des projets de grande envergure présentant des avantages pour les Yukonnais sur le plan récréatif à l’échelle régionale ou territoriale. Veuillez joindre des renseignements qui démontrent que le projet comporte de tels avantages.
· Vous devez joindre à votre demande un budget détaillé accompagné des devis requis et faisant état des dépenses auxquelles le financement provenant de Loteries Yukon sera affecté.   

· Vous devez donner des détails concernant toutes les sources de financement. 

· Vous devez fournir un plan de fonctionnement et d’entretien des installations. 
Commandite d’activités
Les demandeurs admissibles peuvent faire une demande de financement auprès de Loteries Yukon pour une période allant jusqu’à trois ans. La priorité sera accordée aux demandes portant sur des activités à l’intention des collectivités du Yukon, qui ne comportent pas de remise de bourse ou de prix en argent et qui respectent les critères suivants : 
· Financement accordé par la Commission des loteries du Yukon chaque année depuis 5 ans;

· Activité artistique, culturelle ou sportive d’envergure nationale ou internationale;

· Activité réalisée avec succès chaque année depuis 5 ans ou plus;
· Responsabilité financière;
· Contribution d’un nombre important de bénévoles au succès de l’activité (50+);

· Pourcentage élevé de participation des Yukonnais à l’activité;

· Engagement à souligner publiquement et de manière significative la participation de Loteries Yukon;

· Aucun financement de base ou continu de la part du gouvernement du Yukon.

Dépenses non admissibles au financement par Loteries Yukon
· Hébergement, repas;

· Nourriture et boissons;
· Trophées, prix, médailles;

· Équipement de bureau ou frais administratifs;

· Programmes et matériel à l’intention des prématernelles et haltes-garderies;

· Projets considérés comme des activités d’entreprises privées;

· Projets ciblant une communauté en particulier, notamment les ateliers locaux et le développement du leadership;
· Coûts associés à du matériel destiné à l’usage de particuliers;

· Matériel de bingo;

· Projets, programmes ou équipement destinés aux établissements d’enseignement ou organismes affiliés;

Dans la plupart des cas :

· Petits effets personnels ou jetables;
· Uniformes;
· Coûts permanents liés aux activités régulières d’un organisme. 
CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ
Les projets financés doivent servir à mettre sur pied des activités récréatives au Yukon, pour le bénéfice et le plaisir des Yukonnais et Yukonnaises.

Un projet peut comprendre de l’équipement ou des activités qui diffèrent des activités régulières du groupe.
« Activités récréatives » comprend, entre autres, les activités de loisirs en lien avec le patrimoine et la culture, les spectacles amateurs, les arts visuel et littéraire, le sport amateur et autres formes d’activités de loisirs intérieures et extérieures. 
Sont admissibles :

Les organismes et groupes bénévoles à but non lucratif organisés et actifs depuis au moins un an.   

Le groupe doit être enregistré et en règle en vertu de la Loi sur les sociétés du Yukon ou, du moins, en voie de l’être. 

Le groupe doit démontrer qu’il bénéficie d’une grande participation de la part de bénévoles et du soutien de la communauté par le succès de sa campagne de financement, et faire la preuve de ses besoins financiers. Un projet ayant d’importantes retombées positives sur la collectivité peut, s’il reçoit l’appui des autorités locales, être admissible à du financement même s’il n’est pas soumis par un organisme enregistré. 
Ne sont pas admissibles :
Les particuliers, établissements d’enseignement, groupes d’activités parascolaires, municipalités, prématernelles et haltes-garderies. Les groupes qui ont reçu du financement de Loteries Yukon ne peuvent présenter une autre demande tant que dure leur contrat de commandite. 
RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX demandeS :

La Commission des loteries du Yukon offre du financement pour l’achat d’immobilisations et pour couvrir les coûts associés à des projets ou activités qui diffèrent des activités habituelles du groupe. 
Les demandeurs doivent remplir le formulaire et, s’il y a lieu, joindre les renseignements complémentaires requis.   

Le financement n’est accordé généralement qu’une seule fois par période de douze mois.
Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec le personnel de Loteries Yukon qui se fera un devoir de vous aider.
DATES LIMITES :

Les demandes doivent être reçues au plus tard à la date limite, soit le 15 avril ou le 15 octobre, le cachet de la poste en faisant foi; on peut les poster ou les déposer en personne durant les heures de bureau, du lundi au vendredi. Normalement, aucun financement n’est accordé de manière rétroactive. N’est pas considéré comme rétroactif le financement d’une activité qui se déroule entre la date limite et la date d’obtention du financement. Les demandeurs seront avisés de la décision environ deux mois suivant la date limite.
MODALITÉS DE TRAITEMENT DES DEMANDES DE REMBOURSEMENT :

· Le financement approuvé peut-être obtenu sur présentation de pièces justificatives. Il faut prévoir un délai de deux à trois semaines pour le traitement de la demande de remboursement.
· Le demandeur doit fournir un rapport de reddition de compte relatif au financement obtenu antérieurement avant que de nouveaux fonds soient libérés. Le demandeur doit aussi avoir soumis un compte rendu partiel de l’utilisation de fonds obtenus antérieurement avant qu’une nouvelle demande puisse être examinée.  
· Toutes les demandes de remboursement en lien avec le financement accordé doivent être soumises dans les douze mois suivant l’approbation de la demande.

· Les groupes commandités doivent fournir des rapports financiers annuels, y compris des états financiers approuvés et des renseignements détaillés concernant la manière dont on a reconnu publiquement le commanditaire. 
Renseignements :

· On encourage les demandeurs à trouver des sources de revenus supplémentaires et à fournir des renseignements sur les contributions en nature aux fins du projet.

· Les demandeurs pourraient devoir partager l’équipement financé par Loteries Yukon avec d’autres groupes ou organismes responsables. 
· Nous favorisons fortement l’achat local de fournitures et d’équipement. 
· Normalement, la Commission des loteries du Yukon n’offre pas de financement supplémentaire pour des projets déjà financés par les autorités des collectivités locales.
· Les demandes relatives à des déplacements de groupe doivent être présentées par l’intermédiaire du Programme d’aide au déplacement de Loteries Yukon.
· Les groupes qui reçoivent un financement de base du Conseil consultatif sur les arts ou du Comité consultatif sur les sports et les loisirs du Yukon ne sont pas admissibles au financement de leurs dépenses de fonctionnement ou d’activités, mais seulement au remboursement des coûts associés à des projets spéciaux ou à l’équipement.






� Dans le présent document, les expressions désignant des personnes visent à la fois les hommes et les femmes.













1 de 8                                                                                                                      2009

